


• de fixer en conséquence cette redevance à 7 466,67 € HT (9 600 € - 2 133,33 €) pour la première année 

d'exploitation.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité 

► APPROUVE la proposition de Monsieur le Président et fixe la redevance annuelle pour la première année

d'exploitation de la chambre funéraire intercommunale, du 11 février 2023 au 10 février 2024, à 7 466,67 €

HT.

► PRECISE que les autres dispositions de la convention de délégation de service public restent inchangées.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 
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